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 n° 267 636 du 1er février 2022 

dans l’affaire X / VII 
 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître P. CHARPENTIER 

Rue de la Résistance 15 

4500 HUY 

 

  contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE DE LA VIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 11 mai 2021, par X et X, qui déclarent être de nationalité 

arménienne, tendant à la suspension et l’annulation de la décision d'irrecevabilité d'une 

demande d'autorisation de séjour, prise le 12 avril 2021. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. 

 

Vu le dossier administratif et la note d’observations. 

 

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2021 prise en application de l’article 39/73 de la loi du 15 

décembre 1980, précitée. 

 

Vu la demande d’être entendu du 16 novembre 2021. 

 

Vu l’ordonnance du 23 novembre 2021 convoquant les parties à l’audience du 

23 décembre 2021. 

 

Entendu, en son rapport, N. RENIERS, présidente de chambre. 

 

Entendu, en leurs observations, Me A. HAEGEMAN loco  Me P. CHARPENTIER, avocat, 

qui comparaît pour les parties requérantes, et Me M. ELJASZUK loco Me E. DERRIKS, 

avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
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1. Par l’acte attaqué, la partie défenderesse a déclaré la demande d'autorisation de 

séjour, introduite par les parties requérantes, sur la base de l’article 9bis de la loi du 15 

décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l'établissement et l'éloignement des 

étrangers (ci-après : la loi du 15 décembre 1980), irrecevable, estimant que « Les 

éléments invoqués ne constituent pas une circonstance exceptionnelle ». 

 

2. Dans la requête introductive d’instance, les parties requérantes prennent un premier 

moyen de la violation  « des arts 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle 

des actes administratifs et de l’art 9 bis de la loi du 15.12.1980 ainsi que de l’erreur 

manifeste d’appréciation et de l'excès de pouvoir ». Elles prennent un second moyen de 

la violation « du principe général de bonne administration et des arts 6 et 13 de la 

Convention Européenne des Droits de l’Homme (ci-après : la CEDH) ainsi que de l’art 3 

de la même Convention ». 

 

3. A titre liminaire, l’excès de pouvoir n’est pas un fondement d’annulation mais une cause 

générique d’annulation. Il ne s’agit donc pas d’un moyen au sens de l’article 39/69, § 1er, 

de la loi du 15 décembre 1980 (dans le même sens : C.E., 4 mai 2005, n° 144.164). Le premier 

moyen est donc irrecevable à cet égard. 

 

4. Sur les deux moyens, réunis, aux termes de l’article 9bis de la loi du 15 décembre 

1980, la demande d’autorisation de séjour doit être introduite auprès d’un poste 

diplomatique ou consulaire belge dans le pays d’origine ou dans le pays où l’étranger est 

autorisé au séjour, sauf si des circonstances exceptionnelles font obstacle à cette 

procédure. L'existence de circonstances exceptionnelles est une condition de recevabilité 

de la demande par laquelle l'étranger sollicite l'autorisation en Belgique.  

 

Les circonstances exceptionnelles, qui ne sont pas définies légalement, ne sont pas des 

circonstances de force majeure. Partant, il appartient à l'autorité d'apprécier, dans chaque 

cas d'espèce, le caractère exceptionnel des circonstances alléguées par l'étranger, étant 

entendu que l'examen de la demande sous deux aspects, celui de la recevabilité et celui 

du fond, n'exclut nullement qu'un même fait soit à la fois une circonstance exceptionnelle 

permettant l'introduction de la demande en Belgique et un motif justifiant l'octroi de 

l'autorisation de séjour.  

  

Enfin, si le Ministre ou son délégué, dans l’examen des circonstances exceptionnelles, 

dispose d’un très large pouvoir d’appréciation auquel le Contentieux des Etrangers (ci-

après : le Conseil)  ne peut se substituer, il n’en est pas moins tenu de motiver sa 

décision et de la justifier en tenant compte de tous les éléments propres au cas qui lui est 

soumis. Cette obligation de motivation formelle à laquelle est tenue l’autorité 

administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les raisons sur 

lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les 

motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon 

claire et non équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre au destinataire 

de la décision de comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir 

les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction compétente, d’exercer son 

contrôle à ce sujet. 

 

5.1. En l’espèce, la motivation de l’acte attaqué montre que la partie défenderesse a pris 

en considération les principaux éléments invoqués par les parties requérantes, dans leur 

demande d’autorisation de séjour, et a exposé les raisons pour lesquelles elle a 

considéré, dans l’exercice de son pouvoir discrétionnaire, que ceux-ci ne pouvaient suffire 
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à justifier l’existence de circonstances exceptionnelles, au sens de l’article 9bis de la loi 

du 15 décembre 1980. Il en est notamment ainsi des éléments relatifs à leur intégration et 

à la longueur de leur séjour, de l’absence de moyens financiers, des problèmes de santé, 

de l’existence d’un recours pendant, et de la situation en Arménie. Cette motivation n’est 

pas utilement contestée par les parties requérantes, qui se bornent à cet égard à prendre 

le contre-pied de la motivation du premier acte attaqué, et tentent d’amener le Conseil à 

substituer sa propre appréciation des éléments de la cause à celle de la partie 

défenderesse, ce qui ne saurait être admis, à défaut de démonstration d’une erreur 

manifeste d’appréciation dans le chef de celle-ci à cet égard, quod non en l’espèce. 

  

5.2. Ainsi, l’état de santé de la seconde partie requérante a bien été pris en considération 

par la partie défenderesse, dans le septième paragraphe de la motivation de l’acte 

attaqué. Cette motivation n’est pas utilement contestée par les parties requérantes, qui se 

bornent à rappeler les éléments invoqués à l’appui de la demande d’autorisation de 

séjour, sans établir en quoi l’appréciation de la partie défenderesse, à cet égard, serait 

inexacte ou inappropriée.  

 

5.3. Quant à l’existence d’un recours pendant auprès du Conseil, à l’encontre d’une 

décision déclarant non fondée une demande d’autorisation de séjour, introduite sur la 

base de l’article 9ter de la loi du 15 décembre 1980, le Conseil rappelle que ce recours 

n’est pas suspensif et n’implique l’octroi d’aucun droit de séjour. En tout état de cause, la 

partie requérante n’a pas intérêt à son argumentation, puisque le Conseil a statué sur ce 

recours par l’arrêt n°254 957, rendu le 25 mai 2021. 

 

5.4. Enfin, la jurisprudence de la Cour de Justice de l’Union européenne, dans l’arrêt 

Abdida du 18 décembre 2014 (affaire C- 562/13), porte sur la question de l’effet suspensif 

d’un recours exercé contre une décision, ordonnant à un ressortissant de pays tiers atteint 

d’une grave maladie de quitter le territoire d’un État membre, lorsque l’exécution de cette 

décision est susceptible d’exposer ce ressortissant de pays tiers à un risque sérieux de 

détérioration grave et irréversible de son état de santé. Or, en l’espèce, l’acte attaqué 

n’ordonne nullement aux parties requérantes de quitter le territoire, de sorte que cette 

argumentation n’est pas pertinente. 

 

6. S’agissant de l’invocation de la violation de l’article 6 de la CEDH, le Conseil rappelle 

que les contestations qui portent sur des décisions prises en application de la loi du 15 

décembre 1980 ne se rapportent ni à un droit civil, ni à une accusation en matière pénale 

et sont de nature purement administrative et non juridictionnelle, de sorte qu’elles 

n’entrent pas dans le champ d’application de l’article 6 de la CEDH. 

 

L’article 3 de la CEDH ne saurait être violé dès lors que l’acte attaqué ne constitue ni n’est 

pas assorti d’une mesure d’éloignement. En tout état de cause, les parties requérantes 

n’apportent aucune preuve personnelle que la seconde d’entre elles encourrait 

"réellement" et "au-delà de tout doute raisonnable" un traitement prohibé par cette 

disposition, en cas de retour dans son pays. Elles restent ainsi en défaut de démontrer in 

concreto un risque de traitements inhumains et dégradants dans leur chef, en cas de 

retour dans leur pays d’origine. 

 

Enfin, l’article 13 de la CEDH n'est applicable que dans le cas où les droits et libertés 

reconnus dans la CEDH ont été violés, ce qui n’est pas le cas en l’espèce, au vu de ce 

qui précède.  
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7.1. Comparaissant, à sa demande expresse, à l’audience du 23 décembre 2021, les 

parties requérantes déclarent ne pas pouvoir suivre l’appréciation développée dans 

l’ordonnance du Conseil, et estiment que les motifs médicaux invoqués constituent bien 

des circonstances exceptionnelles. 

 

La partie défenderesse relève que les parties requérantes se bornent à prendre le 

contrepied de la motivation développée dans l’ordonnance. 

 

7.2. La déclaration des parties requérantes, qu’elles n’explicitent pas plus avant, n’est pas 

de nature à contredire le raisonnement développé dans les points 5. et 6. 

 

8. Il résulte de ce qui précède qu’aucun des moyens n’est fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique. 

  

 La requête en suspension et en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le premier février deux mille vingt-deux, 

par : 

 

Mme N. RENIERS, Présidente de chambre, 

 

Mme E. TREFOIS, Greffière. 

 

 

La greffière,  La présidente, 

 

 

 

E. TREFOIS N. RENIERS 

 


